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Proposition de loi relative à l’accueil des gens du voyage et à la lutte contre 
les installations illicites 

CHAPITRE IER 

Clarifier le rôle de l’État, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements 

Article 1er 

(Non modifié) 

I. – La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi modifié : 

a) (Supprimé) 

b) Le second alinéa du III est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il est 
tenu compte, lors de sa révision, des évolutions du schéma départemental de 
coopération intercommunale mentionné à l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales. » ; 

c) À la première phrase du premier alinéa du IV, le mot : « public » est 
remplacé par le mot : « publics » ; 

2° Les I et II de l’article 2 sont ainsi rédigés : 

« I. – A. – Les communes figurant au schéma départemental et les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 
création, d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires d’accueil des gens 
du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de 
l’article 1er sont tenus, dans un délai de deux ans suivant la publication de ce 
schéma, de participer à sa mise en œuvre. 

« B. – Les communes membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale compétent remplissent leurs obligations en accueillant sur leur 
territoire les aires et terrains mentionnés au A du présent I. 
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« L’établissement public de coopération intercommunale compétent remplit 
ses obligations en créant, en aménageant, en entretenant et en assurant la gestion 
des aires et terrains dont le schéma départemental a prévu la réalisation sur son 
territoire. Il peut retenir un terrain d’implantation pour une aire ou un terrain 
situé sur le territoire d’une commune membre autre que celle figurant au schéma 
départemental, à la condition qu’elle soit incluse dans le même secteur 
géographique d’implantation. 

« L’établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
également remplir ses obligations en contribuant au financement de la création, 
de l’aménagement, de l’entretien et de la gestion d’aires ou de terrains situés 
hors de son territoire. Il peut, à cette fin, conclure une convention avec un ou 
plusieurs autres établissements publics de coopération intercommunale. 

« C. – Les communes qui ne sont pas membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale compétent remplissent leurs obligations en créant, 
en aménageant, en entretenant et en assurant la gestion des aires et terrains dont 
le schéma départemental a prévu la réalisation sur leur territoire. Elles peuvent 
également contribuer au financement de la création, de l’aménagement, de 
l’entretien et de la gestion d’aires ou de terrains situés hors de leur territoire. 
Elles peuvent, à cette fin, conclure une convention avec d’autres communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale compétents. 

« II. – Les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents assurent la gestion de ces aires et terrains ou la 
confient par convention à une personne publique ou privée. » 

II. – (Non modifié) 

III. – (Supprimé) 

Article 2 

(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Article 3 bis 

(Suppression maintenue) 

CHAPITRE II 

Moderniser les procédures d’évacuation des stationnements illicites 

Section 1 

(Division et intitulé supprimés) 

Article 4 

(Non modifié) 

L’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Le maire d’une commune membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de création, d’aménagement, 
d’entretien et de gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er peut, par arrêté, 
interdire en dehors de ces aires et terrains le stationnement sur le territoire de la 
commune des résidences mobiles mentionnées au même article 1er, dès lors que 
l’une des conditions suivantes est remplie : 

« 1° L’établissement public de coopération intercommunale a satisfait aux 
obligations qui lui incombent en application de l’article 2 ; 

« 2° L’établissement public de coopération intercommunale bénéficie du 
délai supplémentaire prévu au III du même article 2 ; 

« 3° L’établissement public de coopération intercommunale dispose d’un 
emplacement provisoire agréé par le préfet ; 

« 4° L’établissement public de coopération intercommunale est doté d’une 
aire permanente d’accueil, de terrains familiaux locatifs ou d’une aire de grand 
passage, sans qu’aucune des communes qui en sont membres soit inscrite au 
schéma départemental prévu à l’article 1er ; 

« 5° L’établissement public de coopération intercommunale a décidé, sans y 
être tenu, de contribuer au financement d’une telle aire ou de tels terrains sur le 
territoire d’un autre établissement public de coopération intercommunale ; 
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« 6° La commune est dotée d’une aire permanente d’accueil, de terrains 
familiaux locatifs ou d’une aire de grand passage conformes aux prescriptions 
du schéma départemental, bien que l’établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle appartient n’ait pas satisfait à l’ensemble de ses 
obligations. 

« L’agrément prévu au 3° du présent article est délivré pour une durée ne 
pouvant excéder six mois, en fonction de la localisation, de la capacité et de 
l’équipement de l’emplacement concerné, dans des conditions définies par 
décret. 

« L’agrément d’un emplacement provisoire n’exonère pas l’établissement 
public de coopération intercommunale des obligations qui lui incombent dans 
les délais prévus à l’article 2. » ; 

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – Le maire d’une commune qui n’est pas membre d’un 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
création, d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires d’accueil des gens 
du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de 
l’article 1er peut, par arrêté, interdire en dehors de ces aires et terrains le 
stationnement sur le territoire de la commune des résidences mobiles 
mentionnées au même article 1er, dès lors que l’une des conditions suivantes est 
remplie : 

« 1° La commune a satisfait aux obligations qui lui incombent en 
application de l’article 2 ; 

« 2° La commune bénéficie du délai supplémentaire prévu au III du même 
article 2 ; 

« 3° La commune dispose d’un emplacement provisoire agréé par le préfet, 
dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas du I du présent article ; 

« 4° La commune, sans être inscrite au schéma départemental prévu à 
l’article 1er, est dotée d’une aire permanente d’accueil, de terrains familiaux 
locatifs ou d’une aire de grand passage ; 

« 5° La commune a décidé, sans y être tenue, de contribuer au financement 
d’une telle aire ou de tels terrains sur le territoire d’une autre commune. » ; 

3° Au premier alinéa du II et à la première phrase du IV, après la référence : 
« I », est insérée la référence : « ou au I bis ». 
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Article 5 

(Suppression maintenue) 

Section 2 

(Division et intitulé supprimés) 

CHAPITRE III 

Renforcer les sanctions pénales 

Article 6 

(Non modifié) 

L’article 322-4-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « de six mois » sont remplacés par les 
mots : « d’un an » et le montant : « 3 750 euros » est remplacé par le montant : 
« 7 500 € » ; 

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les conditions prévues à l’article 495-17 du code de procédure 
pénale, l’action publique peut être éteinte par le versement d’une amende 
forfaitaire d’un montant de 500 €. Le montant de l’amende forfaitaire minorée 
est de 400 € et le montant de l’amende forfaitaire majorée de 1 000 €. » ; 

3° (Supprimé) 

Articles 7 à 9 

(Suppression maintenue) 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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